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Bienvenue !

 Ce livret d’accueil va vous permettre de préparer au mieux votre arrivée au sein de notre 
structure et de faire connaissance avec nos méthodes de travail et notre environnement.

 Vous trouverez dans ce livret des informations utiles au bon déroulement de votre formation.

 Toutefois, n’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez des informations complémentaires. 

 Bonne intégration !



Le Centre, son histoire…
 Formé en 2011, Action Formation Ouest propose des 
formations dans les domaines de la mobilité levage 
(CACES® et conduite en sécurité), des risques 
industriels spécifiques (habilitation électriques, 
échafaudage, amiante…) et incendie et secours 
(Sauveteur Secouriste du Travail, incendie…)…

 AFO est implanté dans le bassin briochin, à Pommeret 
(Côtes d’Armor) et intervient dans tout le grand Ouest. 

Notre équipe se tient à votre disposition pour vous 
orienter et faire le point sur vos besoins de formation.



Nos domaines d’intervention
 Conception et réalisation d’actions de formation professionnelle et 
d’évaluation CACES® INTRA et INTER entreprise :

  CACES ® ( et autorisations de conduite) : Nacelles / Engins de chantier / Chariots / Grues Auxiliaires / Gerbeurs / 
Pont roulant

  Habilitation électrique : BS BE H0B0 B1 B2 BC BR BE

  Travail en hauteur

  SST

  AIPR (Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux)

Tous les CACES ® sont validés sous le certificat délivré à Formation Bouquinet (porteur de la certification) par SGS. Nos 
testeurs CACES® sont identifiés sur la cartographie de Formation Bouquinet.



Vous pouvez télécharger le règlement intérieur en cliquant 
droit dessus.

http://www.afo.bzh/public/uploads/2022/08/Reglement-Interieur_AFO.pdf


Site & accès au Centre de Formation
Le site de Pommeret est situé dans le bassin Briochin, à 15km de Saint Brieuc. 

Il dispose d’un accès rapide depuis la RN12 (4 voies).

Nous sommes à 4 km de la gare SNCF, possibilité d’utiliser le réseau de bus BreizhGo (Ligne 3).

Parking privé. 



 Le Centre de formation est équipé de :

 - 4 salles de formation

 - 2 bureaux

 - 1 salle de formation spécialement aménagée pour les Habilitations électriques

 - Zone de manutention et de conduite couverte et plein air (matériel automoteur)

 - 1 Cafétéria 

 - Parking 









Déjeuner

Pour déjeuner, plusieurs endroits sont à votre disposition : 

-Restaurant Le Pressoir / 4, Place de la Résistance 22120 POMMERET / 02 96 34 34 07

-Boulangerie Délice des Anges  / 8 Rue du Général de Gaulle 22120 POMMERET / 02 96 34 37 03

-Restaurant Bruit qui court / 9 Rue du Tisonnier 22120 QUESSOY / 02 96 72 74 76



Sécurité 
 Interdiction de fumer et vapoter

 En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il 
est interdit de fumer dans les salles de cours et dans les ateliers.

 Règles d’utilisation des matériels et EPI mis à disposition

 Chaque apprenant à l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus d’utiliser le 
matériel conformément à son objet : l’utilisation du matériel à d’autres fins, notamment personnelles est interdite.

 Les outils et les machines ne doivent être utilisés qu’en présence d’un formateur et sous-surveillance. Toute anomalie dans le fonctionnement des 
machines et du matériel et tout incident doivent être immédiatement signalés au formateur qui a en charge la formation suivie.

 Sont interdits : 

 - l’emprunt d’outillage

 - l’utilisation de machines ou d’installations en dehors du travail

 - l’introduction et la consommation de nourriture et de boissons dans les locaux de formation.



Cadre de vie
Le règlement intérieur est consultable via ce livret

Il est également affiché dans les salles de formation 

Le livret d’accueil est accessible depuis notre site internet 

Les horaires de formation sont 8h30-12h00 et 13h30 – 17h00

Tout retard ou toute absence doit être signalé au plus tôt à l’accueil d’AFO : 02 96 51 37 86

Toute absence pendant la journée doit être signalé au formateur et à l’accueil (au départ et au retour) et 
faire l’objet d’une autorisation de la part de votre employeur si vous êtes salarié. 

Le centre ne dispose pas de lieu d’hébergement ni de restauration (pas de possibilité de rester sur place 
pendant la pause de 12h durant la crise sanitaire, merci de prendre vos dispositions. 

Formation des personnes en situation de handicap : si la formation nécessite une adaptation ou la 
présence d’un intervenant extérieur, n’hésitez pas à nous contacter. 

Contact désigné Référent Gestion des Données Personnelles : actionformationouest@afo.bzh



Pour le confort de tous, nous 
comptons sur vous
 - Je respecte les horaires

 - Je préviens en cas de retard

 - Je ne consomme ni drogue, ni alcool pendant la formation

 - Je fume ou vapote à l’extérieur du centre, pendant les pauses

 - J’utilise les sanitaires séparés et respecte les lieux

 - Je m’adresse à l’accueil pour emprunter des EPI

 - Je porte mes Équipements de Protection Individuelle

 -  Je respecte les passages dédiés aux piétons

 - Je réponds au questionnaire de satisfaction



Nous vous souhaitons une agréable 
formation
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